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Ilot de biodiversité

Liaison écologique sol / toiture / dalle
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Aménagement en pleine terre / sur dalle

Végétalisation de toiture (emplacement indicatif)

Arborisation structurante

Vue remarquable

Reconversion du bâti

Aire d’implantation 
Façade principale / Densité : moyenne - élevée

Bâtiment repère 

Fonctions complémentaires 
Services / Instituts / Sports et loisirs

Axe TP structurant : m1 et arrêts / m1 perméable et 
arrêts / bus

Axe MD structurant / balade

Axe routier requalifié / fermeture TIM

Franchissement structurant à améliorer / à créer

Parking principal / secondaire

Hub multimodal

Bâtiment existant cadastré / Terrain de sport 

Bâtiment emblématique / à conserver en état

Projet à venir (horizon 2030)

Lac, étang et cours d’eau 

Espace à prédominance végétale

Agriculture par l’usager

Liaison écologique hors périmètre

Liaison écologique avec espace public structurant hors 
périmètre (nouveau / à complèter)

U1

EP1

EP2

EP3

EP4

EP5

N1

D1

N2

N3

M1

M2

M3

M4

M5

M6

U2

U3

U4

Schéma directeur des Hautes Ecoles (SDHE)
CAMPUS DE DORIGNY

18N047-2j 21.11.2019 1:5’000

\\SRV-NE\Mandats\2016\18n047\07_Plans\80_Amenagement_territoire\4_Autres\

Ax Ax

27.05.2021


